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7 - Perspectives 2009 et 2010

Après l’année 2007 de lancement du plan séisme Antilles 
et de mise en place des organisations interministérielles 
aux niveaux régionaux et national, après l’année 2008 
où ont été réalisés notamment les diagnostics de 
vulnérabilité au risque sismique des écoles publiques et 
le montage de premiers projets, les années 2009 et 2010 
seront les années de réel lancement des programmes de 
travaux sur les bâtiments d’enseignement. Des écoles, 
des collèges, des lycées sont certes reconstruits ou 
renforcés depuis la fin des années 90 en conformité avec 
les normes parasismiques PS 92 mais les programmes 
massifs de reconstruction ou renforcement parasismique 
démarreront grâce à la réalisation de plusieurs  
préalables déjà obtenus ou qui devraient l’être 
prochainement :

- L’existence de financements d’Etat pour aider fortement 
les communes : le fonds de prévention des risques na-
turels majeurs dont l’enveloppe nationale globale a été 
multipliée par trois depuis 2007. Ce fonds permet d’aider 
les collectivités territoriales en finançant jusqu’à 40% du 
montant d’un projet. Le fonds exceptionnel d’investisse-
ment dont la dotation pour le renforcement parasismi-
que des écoles primaires publiques est de 5 M€ pour la 
Martinique et de 5 M€ pour la Guadeloupe en 2009. 

- La diffusion à la fin du premier semestre 2009 des 
résultats des diagnostics de vulnérabilité des écoles 
primaires publiques.

- Le renforcement de la collaboration entre l’Etat et les 
collectivités territoriales pour la mise en oeuvre des 
programmes de travaux. L’intérêt collectif rapprochera 
encore davantage les acteurs, permettant d’élaborer 
des programmes de travaux au mieux des capacités de 
financement des maîtres d’ouvrages, des moyens en 
construction et des intérêts des élèves et des ensei-
gnants. 

Les années 2009 et 2010 seront aussi les années où, grâce 
notamment au fonds exceptionnel d’investissement, 
les travaux en faveur des SDIS qu’il semblait difficile 

de financer, pourront être entrepris. 8 M€ ont déjà été 
débloqués sur ce fonds pour la réalisation de deux 
opérations majeures. Le comité de direction du plan 
séisme Antilles avait signalé combien il était prioritaire 
d’aider les SDIS, établissements publics autonomes, à 
financer les travaux permettant de mettre aux normes 
parasismiques les bâtiments abritant les personnels et 
les équipements de premiers secours. L’enjeu des années 
à venir sur ce plan est de veiller à la programmation et 
à la réalisation effective des travaux et de s’assurer 
que d’ici cinq années environ les SDIS disposeront 
d’implantations adéquates et sures.

Les années 2009 et 2010 verront aussi les premiers 
travaux de confortement de logements sociaux réalisés. 
Des travaux sur 750 logements sont déjà programmés 
par la Société Immobilière de Guadeloupe. 

Dans le secteur de la santé, les décisions relatives aux 
projets de reconstruction du CHU de Pointe-à-Pitre et de 
reconstruction du plateau technique du CHU de Fort-de-
France sont très attendues. 

La réduction de la vulnérabilité du bâti privé et en 
particulier du logement individuel est un sujet majeur 
pour lequel il faudra apporter des réponses.

Mi 2009, le montant global de 5 milliards d’euros pour 
les travaux permettant de réduire significativement la 
vulnérabilité aux séismes de l’ensemble du bâti public 
aux Antilles françaises (bâtiments de gestion de crise, 
établissements d’enseignement, établissements de 
santé, logement social, infrastructures de transport et 
de communication) se confirme au vu des résultats des 
différentes études menées jusqu’alors. Ceci représente 
un effort important de solidarité nationale sur plusieurs 
années. 

Le plan séisme Antilles est, notamment avec 
l’augmentation forte de ses moyens financiers (FPRNM 
et de façon conjoncturelle FEI), un outil adapté qu’il 
faut maintenant partager plus étroitement avec les 
collectivités territoriales. 

La note présente de façon synthétique les actions conduites ou prévues dans le cadre 
du plan séisme Antilles.
Elle est rédigée à partir du compte-rendu annuel au Gouvernement de l’avancement 
du plan séisme Antilles établi en mai 2009. 
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